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	SYNDICAT DE LA POLICE BELGE

SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI


	Votre référence:
	
	Monsieur le Ministre de l’Intérieur Patrick DEWAEL



	Date:
	
	Monsieur le Bourgmestre-Président du Conseil de police Léon CASAERT



	Notre référence:
	CHR/MIZP/EL/0207
	

	Date:
	05/02/2007
	

	Correspondant:
	Eddy LEBON secrétaire général

0497/597726
	Copie:Monsieur le Premier Ministre G. VERHOFSTADT
            Madame la Ministre de la Justice L. ONKELINX 


	Concerne
	:
	Préavis de grève :  Zone de police 5330 – Charleroi

                               Police (Judiciaire) Fédérale de Charleroi




Monsieur le Ministre de l’Intérieur,

Monsieur le Bourgmestre-Président du Conseil de police,

L’insécurité de la population et des services de Police est totale à Charleroi.

Aucune mesure adéquate n’a été prise ces dernières années pour remédier à ce problème : les maigres promesses faites suite aux visites du Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur depuis 2002-2003 n’ont pas été tenues.
Les nouvelles déclarations politiques tapageuses de ces derniers jours n’apporteront aucune amélioration réelle,  sans prise de position des organisations syndicales, aucune réaction politique n’était d’ailleurs enregistrée.

Cet état de fait n’est que la conséquence de la mauvaise gestion de certaines problématiques policières que SYPOL dénonce sans résultats depuis la réforme, à savoir le recrutement insuffisant, l’inadéquation de la norme KUL, la baisse du niveau au recrutement des enquêteurs spécialisés, l’élaboration de plans nationaux de sécurité ne tenant pas compte des réalités de terrain, la gestion bureaucratique inefficiente de la Police Fédérale, la mauvaises répartition et gestion des budgets notamment. Pire sans doute.

En 2006, la zone de Police de Charleroi n’a pu répondre à 7000 appels , parfois même en cas de vol à l’aide de violences lors duquel l’auteur était intercepté par les victimes ; cas qui nous a été personnellement relaté ! La faute n’en incombe pas à la Police, surmenée !

Dès lors, conformément à l’article 126 de la loi du 07/12/98 et à l’arrêté royal qui en porte exécution, je vous informe que SYPOL.BE dépose ce jour un préavis de grève concernant l’ensemble du personnel de la zone de police de Charleroi et de la Police Fédérale de cet arrondissement. 

Ce préavis prendra cours le 20 février 2007 et s’étendra jusqu’au 20 avril 2007. Les différentes actions syndicales seront organisées sur l’ensemble du territoire de la zone de police, dans l’arrondissement judiciaire ou ailleurs, là où l’actualité nous poussera à les mener. 

          Le climat  d’insécurité est grandissant dans tout l’arrondissement de Charleroi mais plus particulièrement dans cette ville. Comme nous vous l’avons déjà dénoncé sans résultat la Loi sur la Police Intégrée n’y est plus respectée, au préjudice de la population, du personnel de la Zone de Police, de la Police Judiciaire Fédérale et des autres composantes fédérales de l’arrondissement de Charleroi, voire des autres zones qui en font partie.

Les problématiques zonale et fédérale sont liées: il est manifeste qu’une meilleure prévention rendue possible par un accroissement de l’effectif de la zone entraînerait une diminution des faits criminels commis et donc une diminution du nombre de dossiers devant être traités par la Police Judiciaire Fédérale.

Quelques chiffres significatifs pour l’année 2006 illustreront facilement que la région de Charleroi est la plus frappée par la grande criminalité dans notre pays, et que la criminalité violente est fortement en hausse:

· 29 faits de tiger-kidnaping (ou tentatives) ont été commis sur l’ensemble du pays, dont 0 en Flandre, et 12 à Charleroi (arrondissement) soit 41% du  total de ces faits. (7 à Bruxelles, 3 à Liège,…) Pour l’arrondissement de Charleroi le nombre de faits y commis a été multiplié par 2. 

· 71 agressions sur personnes âgées, avec tortures, voire décès des victimes dans 2 cas.

· De 2005 à 2006, augmentation dans l’arrondissement de  28 % du nombre de vols à main armée/vols avec violences  dans les petits commerces. (de 270 en 2005 à 345 en 2006). Augmentation de 45 % dans la zone de Police.

· Idem, augmentation de 14% des car-jacking dans l’arrondissement, de 19 % dans la zone de police.

· Idem, hausse de 19 % des hold-up dans l’arrondissement de Charleroi. (environ 60% des faits sur la ZP)

Le service de police intégré doit pourtant garantir aux autorités et aux citoyens un service minimal équivalent sur l’ensemble du territoire du Royaume. 

Cet article 3 de la Loi du 07 décembre 1998 organisant un service de police intégré structuré à deux niveaux n’est pas respecté à Charleroi depuis la réforme, en ce sens que le déficit récurent en capacités policières, tant pour sa composante Fédérale que pour la Zone de Police, prive indéniablement la population du droit à la sécurité.

La même Loi sur la Police Intégrée stipule en son article 4 que les ministres de l’Intérieur et de la Justice doivent assurer une approche globale et intégrée de sécurité, la cohérence de l’action des services de Police, mais aussi l’organisation de ces services de manière à assurer la fonction de police intégrée.

Au niveau national le recrutement depuis la réforme est insuffisant et n’a pas tenu compte, pour des raisons budgétaires, du vieillissement des policiers. Le pouvoir politique n’a pas suivi les avis circonstanciés de la Direction Générale des Ressources Humaines en cette matière. Un recrutement annuel depuis 2001 d’environ 1300 fonctionnaires de police était nécessaire, mais n’était que d’environ 900 unités pendant plusieurs années, d’où un déficit actuel 1200 à 1500 « nouveaux » policiers qui seraient bien nécessaires à l’époque actuel.

Devant le manque de policiers qui se profile Il est à craindre que le gouvernement ne baisse à nouveau le niveau au recrutement ; ce qu’il envisage par ailleurs en prévoyant une passerelle entre le statut des « gardiens de la paix » pour l’accès au grade d’agent auxiliaire de police. (puis passerelle vers le grade d’inspecteur et ainsi de suite).

Les policiers locaux et fédéraux de Charleroi sont de plus en plus lassés, fatigués et démoralisés; leur intégrité est de plus en plus souvent menacée. Psychologiquement ils ne tiennent plus. 

Pour ne parler dans ce cadre que de la Zone de Police, celle-ci devient non seulement de moins en moins attractive  sur le plan de la mobilité, mais en outre un nombre grandissant de policiers s’apprête à la quitter, découragés par les promesses non tenues depuis trop longtemps et par le mépris de certains dirigeants quant à leurs problématiques.

Il est consternant que certains dirigeants politiques déclarent « qu’ils comprennent le problème de la Police », alors que l’insécurité est surtout et d’abord le problème de l’autorité politique, qui se doit de garantir les droits élémentaires de la population et bien entendu de ses policiers.

Nous avons tous en mémoire les visites et promesses répétées, tapageuses et inopérantes de Monsieur le Premier Ministre et du Ministre de l’Intérieur à Charleroi en 2002 et 2003, lesquelles n’ont débouché sur aucune décision efficace concrète et durable car les dirigeants de la Police à Charleroi n’ont pas reçu de moyens suffisants.

La responsabilité du manque chronique de capacités policières à Charleroi, une organisation bureaucratique défaillante et un manque de prise de consciences des 

réalités locales dûs à une vision technocratique des priorités du Plan National de Sécurité, le refus de reconnaître les réalités et une volonté farouche de vouloir prouver que tout va bien, incombent certainement à l’autorité fédérale.

La responsabilité de la situation incombe également à l’autorité locale qui doit veiller à assurer la pérennité des services de la zone de Police en leur garantissant un effectif nécessaire, des locaux et du matériel adéquat, ainsi qu’une saine ambiance de travail.

Il est manifeste que depuis plusieurs années le budget local a été spolié comme le démontrent les enquêtes judiciaires actuellement en cours, au préjudice d’une couche souvent précarisée de la population, mais en outre au détriment du budget de la Zone de Police, donc de la sécurité de l’ensemble de la population.

Il est regrettable que les multiples appels au secours des dirigeants locaux de la Police locale et de la police judiciaire fédérale n’aient pas été entendus par les différentes autorités locales et fédérales.

Depuis 2002 au moins, force est de constater qu’un profond malaise s’est installé au sein de la police de la zone de Charleroi, imputable à des causes diverses telles que le manque criant de personnel, locaux inadaptés, manque de matériel,….

Cette situation influe non seulement sur le bien être des policiers mais également sur la qualité du service que la population est en droit d’attendre.

Une réorganisation du fonctionnement opérationnel du corps de police ainsi qu’une modernisation complète et durable des infrastructures de la zone de police s’avèrent nécessaires, mais nous revendiquons surtout que des mesures draconiennes soient prises afin d’étoffer le cadre du personnel d’une manière immédiate et durable.

Un geste fort doit enfin être posé et un détachement rapide d’une centaine de policiers fédéraux de la DAR  ou DAR bis s’impose et serait, seul, de nature à remonter le moral des policiers de la zone.

Remarquons que l’effectif des magistrats de l’arrondissement de  Charleroi a été renforcé après un audit en 2002: une comparaison avec l’arrondissement de Liège (nombre de dossiers judiciaires traités, tendances en matière criminelle,…) a montré la nécessité d’aligner le cadre de la magistrature de Charleroi sur celui de Liège. Une telle décision en matière de Police doit être envisagée.

          En ce qui concerne la Zone de Police :

il faut relever qu’alors que la ville de Charleroi compte 15000 habitants de plus que Liège, elle bénéficie de 180 policiers en moins. Il manquerait environ 200 policiers à Charleroi.

Dès lors, l’augmentation de la criminalité violente à Charleroi (30 % environ en 2006), voire d’autres infractions, a entraîné l’impossibilité pour la police de répondre à 7000 appels faute d’effectifs suffisants.

Par ailleurs la Cour des Comptes a notamment relevé dans un audit de 2004 que la norme KUL en général qui fixe le cadre n’est pas pertinente, audit remarquable, comme d’autres, dont s’est malencontreusement moqué le ministre responsable lors de questions parlementaires posées à ce sujet. 

Les renforts fournis par la Police fédérale depuis 2002 sont en fait insignifiants, contrairement à la publicité faite autours de ces démarches: seuls 4 cavaliers y ont été détachés ponctuellement, l’hélicoptère de la police fédérale y a été affecté plus souvent mais sans amélioration notoire du fonctionnement. En ce qui concerne les policiers fédéraux, 5 ont été détachés, tandis que les 4700 heures prestées représentent, sur un an, deux ou trois policiers.  Certains étaient néerlandophones unilingues, tandis que de toute manière ni eux ni les francophones ne savaient utiliser le programme de rédaction de PV (ISLP) de la zone de police. Ils devaient dès lors être encadrés pour toute interpellation. (les policiers fédéraux rédigent en feedis, un inconcevable double emploi coûteux des systèmes de rédaction dans la police intégrée : la police fédérale développe depuis des années un outil très coûteux alors qu’il existe un système performant et efficace dans les zones : une gabegie).

Un contingent de 20 policiers promis en octobre 2006 a en réalité consisté en 12 policiers. Huit ont entre-temps obtenu un autre emploi par la mobilité vers des endroits plus calmes. 

L’appui fédéral à la zone était donc anecdotique, dérisoire, un grossier effet d’annonce. 20 policiers promis pour février 2007 n’amélioreront globalement pas la situation.

Par ailleurs, il est paradoxal que les capacités des corps d’intervention initialement prévus pour résoudre les problèmes d’insécurité des 5 grandes villes belges, donc à Charleroi, aient finalement fait l’objet d’un saupoudrage politique sur 11 villes. Résultat pour le moins étonnant, le corps d’intervention de Charleroi a finalement été réduit et basé à Mons, l’arrondissement de Charleroi a ainsi été spolié de 60 policiers fédéraux !

On a partagé 300 policiers fédéraux sur 11 chefs lieux de province qui parfois n’avaient aucun problème de capacités policières !

La récente promesse politique d’accroître l’effectif minimal de la zone de 194 fonctionnaires de Police (de 863 à 1057) n’est qu’un effet d’annonce préélectoral, 

car en l’absence d’augmentation de la norme KUL le paiement des nouveaux policiers (affectation d’office autorisée de policiers sortant des académies) sera entièrement à charge de la zone. Est-ce dans le soucis d’éviter un regrettable problème communautaire pour le gouvernement fédéral ?

Si cette norme avait été égale à celle de Liège, ville comparable, la zone de police de Charleroi aurait pu bénéficier depuis la réforme d’un budget de 4,5 millions d’€/an qui aurait résolu le problème d’effectifs de la zone, que nous connaissons.

L’accroissement de la norme minimale permettrait tout au plus d’accélérer légèrement les arrivées éventuelles, et de différer les départs. 

Mais la zone n’est plus attractive car lors de la dernière procédure de mobilité prévoyant une ouverture de 50 emplois en police de proximité  pour la zone de Charleroi, aucun candidat n’a postulé. Dès lors il ne faut attendre pratiquement aucun effet à cette mesure : à quoi cela sert-il d’activer l’arrivée par la mobilité volontaires de policiers…qui ne veulent pas postuler à Charleroi ? Il en est de même quant à la possibilité de retarder les départs (mobilité possible après 5 ans de service dans la zone au lieu de 3 ans) : on ne pourra de toute manière et heureusement pas retenir les policiers qui y travaillent depuis plus de 5 ans !

En outre dans les trois ans, 160 fonctionnaires de police de Charleroi sont admissibles à la pension ! Sans parler d’un pourcentage d’absentéisme atteignant des recors d’une manière globale.

L’effectif réduit de la DAR (réserve générale) de la Police fédérale ne permet que difficilement, vu son effectif réduit, de détacher un nombre important de policiers même pour une situation aussi gravissime qu’à Charleroi. 

Mais une question doit se poser : la DAR (bis) est-elle gérée efficacement ? Les policiers de la DAR bis sont ils détachés à bon escient c’est-à-dire dans des zones connaissant un problème aussi important qu’à Charleroi?  Depuis plusieurs mois quelques dizaines de policiers de la DARbis attendaient un détachement qui ne venait pas, ce que nous venons de signaler à la Direction Générale des Ressources Humaines. Subitement, ce vendredi 02/02/07, 17 d’entre eux viennent d’être détachés…dans les provinces du Brabant wallon et à Namur ! ! ! Pourquoi pas à Charleroi ? 
Dans certains cas des promotions entières n’ont pas reçu d’affectations à la sortie de l’académie, et ils patientaient chez eux !!!  

Le même jour, des aspirants-inspecteurs (promotion 18 ERIP Bruxelles) n’ayant même pas terminé leur formation étaient envoyés en renfort à Charleroi. Vu l’actuel climat de violence qui y règne il est scandaleux d’avoir pris sciemment la décision de faire travailler des aspirants sans expérience dans un tel contexte.  
· En ce qui concerne l’effectif de la zone, nous réclamons enfin une solution dura-  

     ble, c’est-à-dire l’augmentation de la norme KUL à 1057 policiers.

· Nous réclamons un geste fort et immédiat afin d’inverser la tendance du départ des policiers de Charleroi. Le détachement en urgence de 100 membres de la DAR-DARbis sera perçu positivement par les policiers.

· Le corps d’intervention de Mons doit être basé à Charleroi et étoffé.

· Des mesures sociales et statutaires s’imposent, telles que l’octroi de l’allocation de grande ville à l’entièreté du personnel de terrain, une réorganisation des services en concertation avec l’ensemble des organisations syndicales et du personnel, la création de la crèche 24h/24 étudiée par la Chef de Zone qui serait susceptible d’attirer le personnel féminin, un suivi psychologique du personnel, un plan de communication efficace pour l’informer des mesures réelles prises pour résoudre la situation,…

          En ce qui concerne la Police Judiciaire fédérale :

il est également manifeste que l’effectif est insuffisant par rapport aux autres grandes villes et que cette situation s’est encore détériorée depuis l’explosion du nombre de dossiers politico-financiers et par une recrudescence de la criminalité violente à Charleroi en 2006. 

Par rapport à Liège, (et sans tenir compte de l’aspect politico-financier) la PJF de Charleroi enregistre un déficit de 20 à 25 enquêteurs, de six membres du cadre administratif, de 7 policiers scientifiques,…

A la PJF de Charleroi, en 4 ans, le quart de l’effectif sera admissible à la pension, soit 50 enquêteurs ! 

Quid du transfert des connaissances ? Aucun recrutement ne parviendra à remplacer ces départs sur l’ensemble du royaume, car outre sa formation il faut au minimum 5 années de pratiques pour qu’un enquêteur spécialisé soit pleinement efficace !

Le nombre de dossiers financiers complexes (négriers,blanchiment,carrousels tva,…) dépasse 100 unités et sont traités par 16 enquêteurs seulement. De nombreux nouveaux dossiers affluent sans que la magistrature ne puisse tenir compte de l'overbooking des enquêteurs. Les cadences deviennent infernales, de plus en plus de dossiers connexes aux dossiers politico financiers sont confiés à la PJF sans qu’elle puisse les traiter efficacement dans un délai raisonnable, les tensions avec la magistrature se multiplient même si les rapports restent bons.

40% de l’effectif total sont absorbés par les dossiers politico-financiers.

Il manque environ 60 enquêteurs spécialisés pour permettre de mener à bien les presque 70 dossiers politico-financiers. Il est par ailleurs fortement à craindre que sans renforts d’enquêteurs spécialisés, la vérité judiciaire ne puisse pas être établie sur ces dossiers. Les renforts envoyés à la PJF de Charleroi suite à l’explosion du nombre de dossiers politico-financiers sont largement insuffisants, et sont parfois constitués de policiers motivés mais qui ne sont pas des enquêteurs spécialisés.

En 5 mois environ, le  budget 2006 pour paiement des prestations exceptionnelles sera pulvérisé. Le budget local 2006  baisse de 7000 €. Les moyens matériels manquent : les enquêtes financières notamment sont considérablement freinées pour cause de manque de matériel informatique…

Il est impossible de renforcer la PJF de Charleroi pour des raisons structurelles dues à de mauvais choix politiques depuis la réforme. 

Depuis la mise sur pieds de la police intégrée et par décision de ces deux derniers gouvernements il n’a plus été recruté d’enquêteurs spécialisés titulaires d’un diplôme supérieur, à quelques exceptions près. 

Fait unique dans toute la fonction publique, le niveau à l’engagement est passé du 2+ au niveau 2, en niant de ce fait le Plan de la Pentecôte adopté par l’ensemble des partis au début des années 90 suite à plusieurs études scientifiques. (Une politique récente de Mme la Ministre de la Justice en ce qui concerne la Sûreté de l’Etat n’a heureusement pas suivi cet exemple désastreux). 

L’effectif est vieillissant (moyenne d’âge 50 ans dans la PJF) et le transfert des connaissances ne se fera pas. Près de 20 % de l’effectif est immédiatement admissible à la pension. (50 enquêteurs !)

Le suivi du Plan National de Sécurité devient impossible ; notamment, la lutte contre la corruption, on remarque ainsi que le cadre national de l’Office Central de lutte contre la Corruption (OCRC) est passé de 100 enquêteurs spécialisés, à 60 actuellement. Il ne reste plus que 20 enquêteurs de terrain spécialisés pour toute la partie francophone du pays et tout appui supplémentaire de leur part est impossible à Charleroi (ou ailleurs, cfr Namur). L’OCRC n’est plus à même de prendre des dossiers en charge (sauf très rare exception), il ne peut que fournir un appui. L’inscription de la corruption dans le Plan National de Sécurité en tant que priorité, n’est donc qu’un leurre.

Suite aux dossiers politico-financiers nombreux élucidés par le Comité Supérieur de Contrôle dans les années 90 ce service a été volontairement réduit à peu de choses, la suppression de la compétence du contrôle administratif des administrations a eu pour conséquence de supprimer l’aspect préventif de la mission (le bâton nécessaire pour dissuader les comportements délictueux dans l’administration ou chez certaines personnalités politiques), et la perte d’expertise de ses membres. ( l’audit administratif débouchant sur un constat de malversation avait pour conséquence la rédaction d’un PV à l’attention du Parquet : cfr Dassault, Agusta, Inusop, tunnel de Cointe,...).

(Il est actuellement en projet de reconstituer un service de 40 personnes chargé du contrôle administratif des administrations, sous l’égide directe du Premier Ministre, une garde prétorienne en quelque sorte. Il s’agit pourtant d’un double emploi sensé disparaître depuis la réforme, d’une dispersion des moyens ; le budget coûteux  de ce double emploi devrait certainement être affecté à la Police Judiciaire Fédérale afin d’étoffer l’effectif de l’OCRC et lui rendre sa double compétence absolument nécessaire ; l’octroi d’une simple compétence administrative débouchant sur la rédaction de simples rapports et non de procès-verbaux à destination du Parquet, entraînera l’éviction de la magistrature de ces dossiers, et la possibilité dans le meilleur des cas, du classement dans un tiroir)
Que dire de la Police Scientifique où l’engagement de policiers est remplacé par des cadres administratifs sous-statutaires démoralisés. L’effectif de la Police Technique et scientifique est de 19 enquêteurs à Charleroi, contre 26 à Liège.

En outre les priorités du Plan National de Sécurité ne sont pas adaptées aux réalités de terrain de l’arrondissement, comme souvent ailleurs. Comment la PJF pourrait-elle y affecter des capacités policières pour lutter contre des vols dans habitations alors que l’effectif est insuffisant que pour lutter contre un phénomène aussi répugnant que celui des agressions contre personnes âgées, autre triste spécialité criminelle de la région ?

Comment peut-on imaginer que ce phénomène ne soit pas qualifié de prioritaire en tant que tel ?

En ce qui concerne la Police Judiciaire Fédérale nous réclamons :

· d’étoffer le cadre de la PJF de Charleroi et le calquer sur celui de Liège

· d’investir dans le recrutement d’enquêteurs spécialisés de manière à retrouver une situation au moins aussi viable qu’avant réforme

· d’étoffer les cadres de l’ OCRC

· d’augmenter le cadre des unités spécialisées DSU à Charleroi

Nous vous conseillons de ne pas vous passer de notre avis constructif de policiers de terrain dans ce dossier, notre organisation étant majoritaire à la Police Judiciaire Fédérale (de Charleroi) et incontournable à la zone de police par le nombre de ses affiliés.

Veuillez agréer l’expression de nos meilleurs sentiments.

E.LEBON

Secrétaire général 

.
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